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Annexe : Demandes de dérogation 
 

                                                           
1 L’ensemble des justifications pour les dérogations sont directement expliquées dans les différents bilans de conformité. 

Arrêtés Articles Dérogations1 Descriptions   
Arrêté du 11 avril 2017 : 
Relatif «aux 
prescriptions générales 
applicables aux 
entrepôts couverts 
soumis à la rubrique 
1510, y compris 
lorsqu'ils relèvent 
également de l'une ou 
plusieurs des rubriques 
1530, 1532, 2662 ou 
2663de la nomenclature 
des installations classées 
pour la protection de 
l'environnement». 

Demande de 
dérogations 
à l’article 4. 
 

Atelier maintenance isolé par 
le mur REI 120 qui arrive 
jusqu’en sous-face de toiture et 
il est aussi isolé de la salle de 
charge et des cellules 17 et 20. 
La différence de hauteur entre 
la cellule et les locaux 
techniques (atelier de 
maintenance et salle de 
charge), situés à l’extérieur, est 
supérieure à 4m. 

Demande de dérogation : > 
Plafond REI 120 : non 
applicable 

La différence de hauteur est 
reconnue  techniquement 
efficace pour contenir la 
propagation de l’incendie 
lorsqu’elle est supérieure à 4 
mètres, y compris en l’absence 
d’un plafond REI 120 sur le 
local. 

  

 

Dans l’arrêté ministériel du 11/04/2017, il est noté que le plafond REI 120 n’est pas obligatoire 
si le mur séparatif au moins REI 120 entre le local bureau et la cellule de stockage dépasse au 
minimum d’un mètre. Cette solution apporte le même niveau de sécurité.  
 
Pour ce projet nous sommes dans ce cas de figure, voir plan des façades :  
Hauteur atelier de maintenance : 8,49m 
Hauteur des cellules : 15m 
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Arrêté  du  29/05/00  
relatif  aux  prescriptions  
générales  applicables  
aux  installations  
classées  pour  la  
protection  de  
l'environnement  
soumises  à  déclaration 
sous la rubrique n° 2925 
“ accumulateurs 
(ateliers de charge d’) ” 

Demande de 
dérogation 
à l’article 
2.4.1. 

Article 2.4.1. : Toiture A2s1d0 
mais pas incombustible. Mise 
en place d’une toiture Broof 
T3. 

Nous souhaiterions construire une toiture composés de matériaux de type A2s1d0. Par ailleurs, 
la toiture sera Broof T3. 
 

• A2s1d0 (exigence de réaction au feu) 
La classification en A2s1d0 garantit une très faible production au feu pour les fumées et aucune 
formation de gouttelettes et/ou particules enflammées.   

 
 
L’A2s1d0 est équivalent à la classification M0, le référençant comme un produit non 
combustible (cf Annexe 4 de l’AM du 21 novembre 2002) : 
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• Broof T3 (performance de la toiture vis-à-vis d’une exposition à un feu extérieur au 
bâtiment) 
 

En application de directives européennes, l'arrêté du 14 février 2003 traite de l'évaluation des 
performances des toitures et couvertures de toiture lorsque celles-ci sont exposées à un 
incendie extérieur au bâtiment ou à l'établissement. Il donne le classement des toitures établi 
à la suite d'essais. Il abroge l'arrêté du 10 septembre 1970 « relatif à la classification des 
couvertures en matériaux combustibles par rapport au danger d'incendie résultant d'un feu 
extérieur ». 
 
Cet arrêté référence trois classes : 
– Broof (t3) : TE _ 30 min et Tp _ 30 min ; 
– Croof (t3) : TE _ 10 min et Tp _ 15 min ; 
– Droof (t3) : Tp > 5 min. 
 
Deux critères caractérisent ce classement des toitures, le passage au feu et la propagation.  
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Le Broof T3 a un temps de passage du feu au travers de la toiture supérieur à 30 minutes et 
une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture supérieur à 30 minutes. 
De ce fait, le Broof T3 est la classe la plus favorable. 
 
>  Par ailleurs, la toiture coupe-feu 2H n’est pas applicable car la différence de hauteur entre la 
salle de charge et l’entrepôt est reconnue techniquement efficace pour contenir la propagation 
de l’incendie car elle est supérieure à 4 mètres. 
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